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RAPPORT SEMESTRIEL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR L’ACTIVITE 
DU GROUPE AU 30 JUIN 2021 
 
 

Organigramme juridique et évolutions du périmètre  
 
ARCHOS SA est la société mère du Groupe dont le siège se trouve à Igny en région parisienne. ARCHOS SA assure la 
conception et le développement des produits, le marketing central, les achats et la sous-traitance de la production, 
la finance, ainsi que la distribution et le marketing local pour la France et l’Europe.  
 
ARCHOS SA détient neuf filiales localisées en France, en Allemagne, à Hong Kong, en Chine, en Suisse, en Italie et en 
Espagne.  
 
Pour rappel, le 23 janvier 2014, ARCHOS a souscrit à l’augmentation de capital de la société LOGIC INSTRUMENT, 
société spécialisée dans la commercialisation de tablettes durcies pour les professionnels. Cette participation lui 
confère un contrôle exclusif, lui permettant d’intégrer globalement le Groupe LOGIC INSTRUMENT dans ses comptes 
consolidés. 
 
Le 16 février 2015 ARCHOS a renforcé sa participation dans le capital de LOGIC INSTRUMENT, en rachetant 660.000 
actions et Bons de Souscription d’Action (BSA) de LOGIC INSTRUMENT pour un montant de 990 milliers d’euros. A 
cette date, ARCHOS détenait ainsi 48,7% du capital de la société.  
 
La société LOGIC INSTRUMENT a procédé à des augmentations de capital afin de rembourser un emprunt obligataire 
(OCABSA). La participation d’ARCHOS a donc été diluée pour s’établir à 25,4% au 30 juin 2017 et est inchangée 
depuis. ARCHOS en détient toutefois le contrôle exclusif car elle exerce une influence dominante avec la capacité 
d’utiliser les actifs, passifs et éléments de hors-bilan de la même façon qu’elle contrôle ce même type d’éléments 
de sa propre entité. LOGIC INSTRUMENT est donc intégrée dans les comptes consolidés d’ARCHOS selon la méthode 
de l’intégration globale. 
 
Le périmètre de consolidation du groupe est le suivant au 30 juin 2021 : 

 

Périmètre

% de % % de %

Contrôle d'intérêts Contrôle d'intérêts

ARCHOS SA France MÈRE MÈRE IG MÈRE MÈRE IG

ARCHOS AG Suisse 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

ARCHOS GMBH Allemagne 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

ARCHOS ITALIA Italie 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

ARCHOS TECHONOLOGY ESPAÑA Espagne 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

ARNOVA TECHNOLOGY  HONG KONG Hong Kong 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

ARCHOS TECHNOLOGY SHENZHEN CO.LTD Chine 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

LOGIC INTRUMENT France 25,40% 25,40% IG 25,40% 25,40% IG

LOGIC INTRUMENT GMBH Allemagne 25,40% 25,40% IG 25,40% 25,40% IG

MEDICAL DEVICE VENTURE (Ex PICOWAN) France 100,00% 100,00% IG 100,00% 100,00% IG

MéthodeSOCIETES PAYS

30/06/2021

Méthode

31/12/2020
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Activité et faits marquants du semestre 
 

Changement de référentiel comptable pour l’établissement des comptes consolidés 
 
Les comptes consolidés du groupe étaient jusqu’au 31 décembre 2020 établis conformément aux normes 
comptables internationales édictées par l’IASB (International Accounting Standards Board) en application du 
règlement européen n°16/06/2002 du 19 juillet 2002. 
 
Le groupe n’étant plus tenu d’établir ses comptes consolidés sous le référentiel comptable de l’IASB, à partir de 
l’exercice ouvert à compter 1er janvier 2021, les comptes consolidés du Groupe sont établis conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables en France, telles que définies par le règlement ANC 2020-01. 
 
Les comptes de l’exercice 2020 ont donc fait l’objet d’un retraitement en norme française pour les besoins de 
comparabilité. 
 
L’ensemble des impacts de ce changement de référentiel comptable sont exposés en partie 4 du rapport financier. 
 

Résiliation du contrat de licence exclusive relatif à la technologie PicoWan 
 
Le départ de Monsieur Henri Crohas de la Société s’est accompagné de la résiliation du contrat de licence exclusive 
conclu le 25 juillet 2016 entre PicoWan, filiale de la Société, et Monsieur Henri Crohas, en contrepartie du paiement 
par la Société d’une indemnité de résiliation d’un montant de 280.000 euros. La résiliation anticipée de ce contrat 
de licence exclusive, relatif à la technologie PicoWan, s’inscrit dans le prolongement de la réorientation de la Société 
et de l’amélioration de sa situation financière dans la mesure où elle entrainera des économies substantielles pour 
le groupe Archos qui était tenu contractuellement (i) au versement de redevances annuelles d’un montant de 50.000 
euros pendant encore 14 ans le cas échéant et (ii) à la prise en charge des frais de dépôt et de maintien de brevets.  
 

Lancement d’une division Medical Devices Venture 
 
ARCHOS a annoncé début juin le lancement de Medical Devices Venture (MDV). MDV est une structure holding qui 
va développer un portefeuille de participations dans le domaine des nouvelles technologies de santé. MDV s’appuie 
sur les compétences du Groupe ARCHOS dans l’industrialisation de produits électroniques (marchés grand public et 
marchés professionnels avec les compétences de Logic Instrument). Elle prend des participations majoritaires dans 
de nouvelles sociétés créées en collaboration avec les SATT (Société d’Accélération de Transfert de Technologie) et 
les chercheurs inventeurs de technologies nouvelles. Le premier investissement de MDV est DEXTRAIN, qui 
développe des produits issus d’une recherche innovante menée à l’Institut de Psychiatrie et de Neuroscience de 
Paris (Inserm U1266, Université de Paris) et portant sur les dispositifs visant à améliorer l’indépendance et la qualité 
de vie de nombreux patients après un accident vasculaire cérébral (AVC), et proposera également un protocole 
clinique sur solutions mobiles pour les patients atteints de maladies neurodégénératives.  
 

Augmentations de capital 
 
Contrat OCABSA 2019 
En conséquence des tirages effectués le 4 janvier 2021 (T8 et T9) dans le cadre du contrat de financement obligataire 
flexible par émission de tranches d’obligations convertibles en actions nouvelles d’une valeur nominale de 10.000 € 
chacune (les « OCA »), assorties de bons de souscription d’actions (les « BSA ») (les OCA et les BSA ensemble, les « 
OCA-BSA »), conclu avec la société́ de gestion américaine Yorkville Advisors Global LP en vue de la conclusion avec 
le fonds d’investissement YA II PN, Ltd représenté par Yorkville Advisors Global LP, et conformément aux modalités 
de tirage des tranches décrites dans le communiqué de presse de la Société du 29 juin 2020, le tirage de la dixième 
et dernière tranche restante dans le cadre du Contrat est intervenu le 4 mars 2021. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce contrat est disponible dans la note d’opération établie à cette occasion 
et disponible à l’adresse suivante sur le site de la Société :  

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot
_15.11.2019_fr.pdf  

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
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Ainsi que dans le communiqué de presse diffusé lors de la conclusion de l’Avenant le 29 juin 2020 :  

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mis
e_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf  
 
Restructuration de la dette BEI 
La Société a procédé à la restructuration de la dette de la Société à l’égard de la Banque Européenne 
d’Investissement (la « BEI ») selon les modalités prévues dans l’accord de règlement de la dette BEI conclu le 28 
septembre 2020 avec la BEI, tel que modifié le 30 octobre 2020 et le 30 novembre 2020 (l’ « Accord de Règlement 
de la Dette BEI »), lequel est entré en vigueur le 11 décembre 2020.  
 
L’ensemble de cette opération et des modalités pratiques détaillées est exposé dans le communiqué de presse 
diffusé le 11 décembre 2020 : 

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse
_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf 
 
Contrat OCABSA 2021 
Le 17 mars 2021 a été conclu avec le fonds d’investissement YA II PN, Ltd représenté par Yorkville Advisors Global 
LP, un nouveau contrat de financement obligataire flexible par émission de bons d’émission (les « Bons d’Émission ») 
donnant accès à des tranches d’obligations convertibles en actions nouvelles d’une valeur nominale de 10.000 € 
chacune (les « OCA »), assorties de bons de souscription d’actions en ce qui concerne la quatrième tranche d’OCA 
(les « BSA »). Le contrat de financement se décompose en un premier engagement de financement d’un montant 
nominal maximum total de 12 M€ comprenant quatre tranches (de 3 M€ chacune) (l’ « l’Engagement Initial »), suivi 
d’un second engagement de financement d’un montant nominal maximum total de 13 M€ (composé de treize 
tranches de 1 M€ chacune) (l’ « Engagement Additionnel »). Le montant nominal maximum total des OCA ainsi 
émises sera égal à 25 M€. Le premier tirage de ce contrat a été réalisé le 15 avril 2021 pour un montant de 3 M€. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce contrat est disponible dans la note d’opération établie à cette occasion 
et disponible à l’adresse suivante sur le site de la Société : 
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf 

 
Le tableau ci-dessous présente le détail des actions émises entre le 31/12/2020 et la date de ce rapport sur le contrat 
OCABSA 2019, le contrat OCABSA 2021 et le programme de BSA Fiducie (restructuration de la dette BEI).  
 
Synthèse des augmentations et réductions de capital de l’exercice 
 

 
 
 

Chiffre d’affaires 
 
Le Groupe enregistre un chiffre d'affaires de 6,8 M€ sur le premier semestre 2021, contre 11,2 M€ sur le premier 
semestre 2020. 
 

Nombre 

d'actions
Capital social (€)

Au 31 décembre 2020 253 613 962 253 613,9620

Conversion des OCABSA 2019 entre le 1er janvier 2021 et le 13 avril  2021 (fin de conversion T10) 141 205 017 141 205,0170

Exercice des BSA OCABSA 2019 entre le 1er janvier 2021 et le 13 avril  2021 (fin de conversion T10) 50 438 624 50 438,6240

Conversion des OCABSA 2021 entre le 15 Avril  2021 et le 12 mai 2021 (AGE) 55 761 945 55 761,9450

Exercice des BSAE Fiducie entre le 1er janvier 2020 et le 12 mai 2021 (AGE) 72 075 477 72 075,4770

Réduction du nominal AGE 12 mai 2021 -515 785,5225

Conversion des OCABSA 2021 entre le 13 mai 2021 et le 30 juin 2021 253 551 048 25 355,1048

Exercice des BSAE Fiducie entre le 13 mai 2021 et le 30 juin 2021 156 748 401 15 674,8401

Au 30 juin 2021 983 394 474 98 339,4474

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf
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Chiffre d'affaires consolidé (en M€) S1 2021 S1 2020 Variation Variation en %

ARCHOS SA 3,9 6,1 -2,2 -36%

LOGIC INTRUMENT 2,9 5,1 -2,2 -43%

Total 6,8 11,2 -4,4 -39%  
 
La décroissance provient de la poursuite de l’impact de la crise de la COVID 19 et des difficultés rencontrées sur 
l’approvisionnement en composants. 
 
 

COMPTE DE RESULTAT ET EBITDA 
 

Compte de résultat Consolidé

Compte de résultat Consolidé Synthétique (en M€) 30/06/2021 30/06/2020
Variation 

en M€

Variation 

en %

Chiffre d'affaires 6,82  11,23  -4,41  -39%

Autres Produits d'exploitation (Hors Reprise de Prov.) 0,34  0,56  -0,22  -40%

Achats consommés 5,47  8,26  -2,79  -34%

Marge brute (1) 1,35  2,97  -1,62  -55%

Taux de marge brute sur Chiffre d'affaires 20% 26%

Autres charges d'exploitation (Hors Amortissement et Dépréciation) 3,96  4,36  -0,40  -9%

EBITDA(1) -2,27  -0,82  -1,45  N/S

Reprise de Provision 0,23  0,15  0,08  N/S

Dotations aux amortissements, dépéciations et provisions -0,14  -0,83  0,69  N/S

 Résultat d'exploitation -2,18  -1,50  -0,68  N/S

Produits et charges f inancières 0,06  -0,18  0,24  N/S

Produits et charges exceptionnelles -0,34  0,88  -1,23  N/S

Impôts sur les résultats -0,01  -0,02  0,01  N/S

 Résultat net d'ensemble consolidé -2,47  -0,82  -1,66  N/S

N/S : "Non significatif"

(1) Chiffre d'affaires - Achats consommés

(2) Intérêts minoritaires dans LOGIC INSTRUMENT pour 74,6% des actions détenues au 30 juin 2021 et au 31 

décembre 2020 (inchangés par rapport au 30 juin 2020).  
 
Le taux de marge brute1 du Groupe s’établit à 20%. Dans ce contexte de poursuite de la baisse du chiffre d’affaires 
sur son segment historique des tablettes et smartphones, la pénurie de composants a augmenté leur prix et impacté 
la marge brute.  
 
Les charges opérationnelles hors variation des amortissements et provisions sont en baisse de 9%, le groupe ayant 
poursuivi des efforts de maitrise des charges.  
 
Le résultat d’exploitation s’établit à -2,2 M€ contre -1,5 M€ au premier semestre 2020.  
Le résultat financier est légèrement positif. Le résultat exceptionnel ressort à –0,3 M€ contre +0,9 M€ au premier 
semestre 2020. 
 

 
1 Chiffre d’affaires moins Achats consommés 
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Le résultat net consolidé s’établit à -2,5 M€ pour le premier semestre 2021 contre -0,8 M€ au premier semestre 
2020. 
 
 
 
 
 
 

PRINCIPAUX ELEMENTS BILANCIELS CONSOLIDES 
 
Les principaux éléments de soldes bilanciels consolidés sont les suivants (en M€): 
 

 

Actif   30/06/2021 31/12/2020 

Actif immobilisé   0,52   0,60   

Stocks et en-cours  2,23   2,49   

Clients et comptes rattachés  4,03   4,02   

Autres créances et comptes de régularisation  3,64   3,71   

Valeurs mobilières de placement 
 

 ,00 

Disponibilités 
 

10,45   8,96   

 Total Actif   20,87   19,78   

 
   

 Passif   30/06/2021 31/12/2020 

Capitaux propres - Part du groupe   -5,00   -11,42   

Intérêts minoritaires   4,46   4,87   

Provisions   1,02   1,28   

Emprunts et dettes financières   9,07   12,43   

Fournisseurs et comptes rattachés  8,79   10,10   

Autres dettes et comptes de régularisations   2,52   2,52   

 Total Passif   20,87   19,78   

 
 

Le stock s’établit à 2,2 M€ contre 2,5 M€ au 31/12/2020. La Société compte à l’avenir maintenir un stock minimum 
inférieur à 3 M€ afin d’éviter les coûts d’obsolescence des produits. 
 
Les comptes clients s’établissent à 4 M€, stables par rapport au 31/12/2020. 
 
La trésorerie s’établit à 10,5 M€, en hausse de 1,5 M€ par rapport à l’année précédente.  
 
Les capitaux propres s’établissent à -5 M€, en amélioration de 6,4 M€ par rapport à l’année précédente. La 
progression résulte des augmentations de capital liées aux conversions d’OCABSA et aux exercices de BSAE Fiducie. 
 
Les emprunts et dettes financières sont en baisse de 3,4 M€ du fait essentiellement des exercices de BSAE qui sont 
venus réduire la dette rééchelonnée de la BEI pour 2,6 M€ et de la baisse des emprunts obligataires à la clôture pour 
0,5 M€. 
 
Les dettes fournisseurs et comptes rattachés ressortent en baisse de 1,3 M€. 
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Trésorerie Nette  
 
La trésorerie nette s’établit à 10,5 M€ en hausse de 1,5 M€ sur le semestre. La variation de la trésorerie sur cette 
période résulte principalement des flux suivants (le sens des signes indique l’impact sur la trésorerie) : 

- Marge brute d’autofinancement de -2,6 M€, 
- Une variation du besoin en fonds de roulement d’exploitation de -1,2 M€, 
- Des flux de financements suivants pour un montant net de +5,3 M€ composés des éléments suivants : 

o Augmentations de capital +5,6 M€ (tirages nets d’OCABSA) 
o Remboursements nets d’emprunts -0,3 M€ 

 

Autres fait marquants 
 

Litiges et procédures judiciaires 
 
Propriété intellectuelle 
 
La société KONINKLIJKE PHILIPS N.V a assigné en fin d’année 2015 ARCHOS SA en France et aux Pays-Bas et sa filiale 
ARCHOS GmbH en Allemagne pour violation alléguée de brevets portant sur différentes technologies. Une partie de 
ces litiges a pris fin suite à un accord entre les parties intervenu fin mars 2017. De nouvelles assignations ont été 
lancées par Philips fin juin 2017. 
 
Pour les différentes procédures qui suivent leur cours, ARCHOS entend conclure au rejet de l’intégralité des 
demandes formulées par la société KONINKLIJKE PHILIPS N.V. Sur la base des éléments connus, le Groupe considère 
l’issue incertaine, tant dans son principe que dans son échéance. 
 
D’autre part, dans le cadre du cours normal de ses activités, ARCHOS est en discussion avec des sociétés qui 
demandent l’adhésion à leurs programmes de licence relatifs à des brevets dont l’utilisation est considérée abusive 
par leurs propriétaires. 
 
 
Copie privée allemande 
 

En Allemagne, une association a été créée, la ZPÜ, afin de définir les tarifs des redevances au titre de la copie privée 
en concertation avec les parties concernées et de collecter les redevances. En janvier 2016, un accord tarifaire a été 
conclu entre la ZPÜ et BITKOM (association représentant une partie des industriels de l’électronique grand public). 
 
Les acteurs du secteur sont invités par BITKOM et ZPÜ à y adhérer. Sur la base des éléments connus, ARCHOS 
considère que les termes de cet accord ne permettent pas de considérer que les modalités de mise en œuvre 
satisfont valablement à la législation allemande et européenne sur la copie privée. A défaut d’adhésion volontaire à 
l’accord, la ZPÜ pourra demander son application par voie judiciaire. ARCHOS maintient l’ensemble de ses positions 
auprès des juridictions concernées. 
 
En ce qui concerne le litige sur le fond opposant la Société à ZPÜ, le Groupe considère l’issue incertaine, tant dans 
son principe que dans ses échéances. 
 

Copie privée française 
 

En France, une redevance pour droit à copie privée est prélevée sur la vente de produits intégrant des fonctionnalités 
de copie et des capacités de stockage d’œuvres numériques pour un usage privé. Après investigation en 2014, le 
Groupe considère que, sur la base des éléments connus et suite à des évolutions technologiques depuis juillet 2012, 
les produits qu’ARCHOS a commercialisés depuis cette date ne répondent plus à la définition des produits éligibles 
à cette redevance. 
 
La société avait procédé en 2014 à la réintégration de sommes provisionnées d’un montant de 0,8 M€ et n’a pas 
constaté de dette à ce titre depuis 2014. 
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Le 31 août 2015, ARCHOS a assigné la société Copie France devant le Tribunal de Grande Instance de Paris afin de 
solliciter l’annulation de « notes de débit » indument émises par Copie France, le remboursement de montants trop 
payés par ARCHOS et le paiement de dommages et intérêts. La procédure suit actuellement son cours. Le Groupe 
considère cette issue incertaine, tant dans son principe que dans son échéance. 
 
ARCHOS avait par ailleurs introduit un recours devant le tribunal administratif pour contester une nouvelle décision 
de la Commission Copie privée d’octobre 2018. Ce recours a été rejeté par le tribunal administratif. 
 
Au 30 juin 2021 aucun élément nouveau n’est intervenu remettant en cause la position de la société sur ces litiges 
et procédures. 
 
 

Perspectives 
 
Impact de l’épidémie de Coronavirus ou Covid-19 
 
L'épidémie du coronavirus a engendré d’importants impacts sur l'environnement économique mondial, avec 
notamment la fermeture de certaines zones d'activités, la modification des rythmes de production mais également 
la modification des modes de vie et de consommation. Cette épidémie a impacté de manière significative le Groupe 
ARCHOS depuis le mois de janvier 2020. En effet, les principaux fournisseurs du Groupe sont situés en Chine et ils 
ont été impactés dès janvier 2020, entrainant des interruptions d’approvisionnement puis des perturbations 
logistiques pour le Groupe. Une très forte baisse des ventes a été subie à compter de mars 2020 quand l’Europe a 
entamé les mesures de confinement qui se sont poursuivies de manière discontinue jusqu’en juin 2021.  
 
Le groupe a mis en œuvre toutes les mesures afin de protéger ses collaborateurs tout en poursuivant son activité 
auprès des clients dans les meilleures conditions possibles. 
 
Sur 2021 le groupe subit encore les conséquences commerciales liées aux restrictions d’accès aux grands points de 
vente et celles liées aux impacts importants de la pandémie sur la disponibilité de composants électroniques. 
 
 
Perspectives du Groupe ARCHOS 
 
Face à une concurrence chinoise accrue, ARCHOS a décidé depuis 2019, d’opérer un changement profond de son 
modèle économique. Ainsi ARCHOS déploie maintenant sa stratégie et son organisation dans les métiers d’avenir où 
les services et l’innovation sont au cœur de l’activité.  
 
La stratégie du groupe sur 2021-2022  

• Dépasser 50 % du chiffre d’affaires consolidé en B to B dès 2022 par de la croissance externe et délivrer 
un EBITDA positif  

• Retrouver en 2022 une croissance à deux chiffres 

• Créer un pôle d’expertise en MedTech avec les laboratoires de recherche français.  
 
ARCHOS a annoncé début juin le lancement de Medical Devices Venture (MDV). MDV est une structure holding qui 
va développer un portefeuille de participations dans le domaine des nouvelles technologies de santé. Le premier 
investissement de MDV est DEXTRAIN, qui développe des produits issus d’une recherche innovante menée à 
l’Institut de Psychiatrie et de Neuroscience de Paris (Inserm U1266, Université de Paris) et portant sur les dispositifs 
visant à améliorer l’indépendance et la qualité de vie de nombreux patients après un accident vasculaire cérébral 
(AVC), et proposera également un protocole clinique sur solutions mobiles pour les patients atteints de maladies 
neurodégénératives. 
 
 
Fait à Igny, le 6 août 2021, 
 
Le Conseil d’administration. 
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ETATS FINANCIERS CONSOLIDES AU 30 JUIN 2021 

Bilan Consolidé

 En K - EUR

Actif 30/06/2021 31/12/2020 31/12/2019

Immobilisations incorporelles 172  217  265  

  Dont Ecart d'acquisition

Immobilisations corporelles 137  169  209  

Immobilisations financières 214  214  269  

Titres mis en équivalence

Actif immobilisé 523  600  742  

Stocks et en-cours 2 226  2 493  3 562  

Clients et comptes rattachés 4 026  4 020  8 807  

Autres créances et comptes de régularisation (4) 3 637  3 713  5 687  

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 10 454  8 958  8 392  

Actif circulant 20 343  19 184  26 448  

 Total Actif 20 866  19 784  27 190  

 Passif 30/06/2021 31/12/2020 31/12/2019

Capital (1) 98  254  153  

Primes (1) 14 402  6 105  3 411  

Réserves et résultat consolidés (2) -19 500  -17 777  -16 075  

Autres (3) 3  3  3  

Capitaux propres - Part du groupe -4 997  -11 415  -12 508  

Intérêts minoritaires 4 461  4 873  4 873  

Provisions 1 021  1 277  1 495  

Emprunts et dettes financières 9 070  12 432  13 890  

Fournisseurs et comptes rattachés 8 789  10 098  14 069  

Autres dettes et comptes de régularisations (5) 2 522  2 519  5 371  

Dettes 20 381  25 049  33 331  

 Total Passif 20 866  19 784  27 190  

(1) De l'entité mère consolidante

(2) Dont résultat net de l'exercice

(3) Détaillé dans l'analyse de la variation des capitaux propres (Part du groupe)

(4) Dont impôts différés actifs

(5) Dont impôts différés passifs
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Compte de résultat Consolidé

 En K - EUR 30/06/2021 31/12/2020 30/06/2020

Chiffre d'affaires 6 818  22 780  11 232  

Autres produits d'exploitation 569  1 891  715  

Achats consommés 5 468  17 560  8 263  

Charges de personnel (1) 2 292  5 123  2 779  

Autres charges d'exploitations 1 610  3 438  1 518  

Impôts et taxes 59  201  66  

Dotations aux amortissements, dépéciations et provisions 142  520  827  

 Résultat d'exploitation avant dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition -2 184  -2 171  -1 507  

Dotation aux dépréciations des écarts d'acquisitions

 Résultat d'exploitation après dotations aux dépréciations de l'écart d'acquisition -2 184  -2 171  -1 507  

Produits et charges financières 58  -2 409  -183  

Produits et charges exceptionnelles -344  1 483  882  

Impôts sur les résultats 5  5  15  

Résultat net des entités intégrées -2 475  -3 102  -823  

Quote-part dans les résultats des entités mis en équivalence

 Résultat net d'ensemble consolidé -2 475  -3 102  -823  

Intérêts minoritaires (2) -357  -84  35  

 Résultat net (Part du groupe) -2 118  -3 018  -858  

(1) Y compris participation des salariés

(2) Intérêts minoritaires dans LOGIC INSTRUMENT pour 74,6% des actions détenues au 30 juin 2021 et au 31 décembre 2020 

(inchangés par rapport au 30 juin 2020).  
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-

Tableau de flux de trésorerie consolidé

 En K - EUR 30/06/2021 31/12/2020

 Résultat net  consolidé -2 474  -3 103  

Résultat des sociétés mise en équivalence

Amortissements et provisions -173  -13 874  

Variation des impôts différés 5  5  

Plus-values de cession, nettes d'impôt

 Marge brute d'autofinancement des sociétés intégrées -2 642  -16 972  

Dividendes reçus des sociétés mises en équivalence

Variation du besoin en fonds de roulement lié à l'activité -1 155  12 771  

                    Dont stocks 267  11 984  

                    Dont créances d'exploitation 38  11 461  

                    Dont dettes d'exploitation -1 454  -10 674  

                    Dont Intra-groupe -6  

 Flux net de trésorerie généré par l'activité -3 797  -4 201  

Acquisition d'immobilisations -9  -1  

Cession d'immobilisations, nettes d'impôt 2  19  

Incidence des variations de périmètres

 Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement -7  18  

Dividendes versés aux actionnaires de la société mère

Dividendes versés aux minoritaires des sociétés intégrées

Dividendes en intragroupe

Augmentations ou diminutions de capital en numéraire (1) 5 600  5 288  

Emissions d'emprunts 203  1 293  

Remboursements d'emprunts -514  -1 083  

 Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement 5 289  5 497  

Incidence des variations de cours des devises 6  533  

 Variations de trésorerie 1 491  1 847  

 Trésorerie d'ouverture 8 958  7 110  

 Trésorerie de clôture 10 449  8 958  

(1) Note : 

      - L'emprunt BEI constaté dans les comptes 2020 pour un montant de 2 557 K€ a fait l'objet d'une conversion en actions au

        cours de la période. (Ce point est précisé en Partie 2 de l'annexe "Augmentations de capital" - p.15)

      - Les obligations convertibles en actions 2019 (OCABSA 2019) constatées en 2020 ont fait l'objet d'une conversion le 12 mai

        2021 en actions. (Ce point est précisé en Partie 2 de l'annexe "Augmentations de capital" - p.15)

     En conséquence, le f lux net de trésorerie lié aux différentes opérations sur capital sur le premier semestre 2021 est 

     de 5 600 K€ (8 657 K€ - 3 057 K€)  
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Tableau de variation des capitaux propres

 En K - EUR Capital Réserves Résultats Autres
Total

part groupe

Intérêts 

minoritaires

 Capitaux propres N-2 2019 86  21 862  -35 878  -143  -14 073  4 873  

Correction des A nouveaux

Affectation en réserves -35 878  35 878  

Distributions de dividendes

Variation de capital 168  5 019  5 186  

Résultat N-1 -3 103  -3 103  

Variations des écarts de conversion 533  533  

Incidence des réévaluations

Entrée de périmètre

Sortie de périmètre

Changement de méthode

Restructuration fusion

Changement d'intérêts

Variation de périmètre

Autres variations 38  38  

 Capitaux propres N-1 2020 254  -8 959  -3 103  390  -11 419  4 873  

Correction des A nouveaux 0  0  

Affectation en réserves -3 103  3 103  

Distributions de dividendes

Variation de capital (2) 361  8 297  8 657  

Résultat N-1 -2 474  -2 118  -357  

Variations des écarts de conversion 124  124  

Incidence des réévaluations

Entrée de périmètre

Sortie de périmètre

Changement de méthode (1) -299  -245  -55  

Restructuration fusion

Changement d'intérêts

Variation de périmètre

Autres variations (2) -516  516  

 Capitaux propres 30/06/2021 98  -3 549  -2 474  513  -5 000  4 461  

(1) L'arrêt de l'option de constatation en résultat des écarts de conversions actifs et passifs imposés par le nouveau règlement ANC 2020-01 a 

entrainé un impact dans les réserves consolidés de 299 K€.

(2) L'ensemble des opérations sur capital sont exposées en partie 2 de la présente annexe "Augmentations de capital".
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ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDES SEMESTRIELS RESUMES 
 
 

1- PREAMBULE 
 
La société ARCHOS SA est cotée sur Euronext Growth Paris. Elle est la société mère du Groupe ARCHOS. Le siège 
social est situé à Igny, en région parisienne. 

 

Les comptes consolidés au 30 juin 2021, ainsi que les notes afférentes, ont été arrêtés par le Conseil 
d’administration. 

 

Sauf indication contraire, tous les montants sont exprimés en milliers d’euros. 
 
 

2- FAITS MARQUANTS DE LA PERIODE DU 1ER JANVIER AU 30 JUIN 2021 ET 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 
Résiliation du contrat de licence exclusive relatif à la technologie PicoWan 
 
Le départ de Monsieur Henri Crohas de la Société s’est accompagné de la résiliation du contrat de licence exclusive 
conclu le 25 juillet 2016 entre PicoWan, filiale de la Société, et Monsieur Henri Crohas, en contrepartie du paiement 
par la Société d’une indemnité de résiliation d’un montant de 280.000 euros. La résiliation anticipée de ce contrat 
de licence exclusive, relatif à la technologie PicoWan, s’inscrit dans le prolongement de la réorientation de la Société 
et de l’amélioration de sa situation financière dans la mesure où elle entrainera des économies substantielles pour 
le groupe Archos qui était tenu contractuellement (i) au versement de redevances annuelles d’un montant de 50.000 
euros pendant encore 14 ans le cas échéant et (ii) à la prise en charge des frais de dépôt et de maintien de brevets.  
 

Lancement d’une division Medical Devices Venture 
 
ARCHOS a annoncé début juin la création de Medical Devices Venture (MDV). MDV est une structure holding qui va 
développer un portefeuille de participations dans le domaine des nouvelles technologies de santé. MDV s’appuie 
sur les compétences du Groupe ARCHOS dans l’industrialisation de produits électroniques (marchés grand public et 
marchés professionnels avec les compétences de Logic Instrument). Elle prend des participations majoritaires dans 
de nouvelles sociétés créées en collaboration avec les SATT (Société d’Accélération de Transfert de Technologie) et 
les chercheurs inventeurs de technologies nouvelles. Le premier investissement de MDV est DEXTRAIN, qui 
développe des produits issus d’une recherche innovante menée à l’Institut de Psychiatrie et de Neuroscience de 
Paris (Inserm U1266, Université de Paris) et portant sur les dispositifs visant à améliorer l’indépendance et la qualité 
de vie de nombreux patients après un accident vasculaire cérébral (AVC), et proposera également un protocole 
clinique sur solutions mobiles pour les patients atteints de maladies neurodégénératives.  

 
Augmentations de capital 
 
Contrat OCABSA 2019 
En conséquence des tirages effectués le 4 janvier 2021 (T8 et T9) dans le cadre du contrat de financement obligataire 
flexible par émission de tranches d’obligations convertibles en actions nouvelles d’une valeur nominale de 10.000 € 
chacune (les « OCA »), assorties de bons de souscription d’actions (les « BSA ») (les OCA et les BSA ensemble, les « 
OCA-BSA »), conclu avec la société́ de gestion américaine Yorkville Advisors Global LP en vue de la conclusion avec 
le fonds d’investissement YA II PN, Ltd représenté par Yorkville Advisors Global LP, et conformément aux modalités 
de tirage des tranches décrites dans le communiqué de presse de la Société du 29 juin 2020, le tirage de la dixième 
et dernière tranche restante dans le cadre du Contrat est intervenu le 4 mars 2021. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce contrat est disponible dans la note d’opération établie à cette occasion 
et disponible à l’adresse suivante sur le site de la Société :  
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https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.201
9_fr.pdf  
 
Ainsi que dans le communiqué de presse diffusé lors de la conclusion de l’Avenant le 29 juin 2020 :  
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_dispos
ition_du_RFA_2019_fr.pdf  
 
Restructuration de la dette BEI 
La Société a procédé à la restructuration de la dette de la Société à l’égard de la Banque Européenne 
d’Investissement (la « BEI ») selon les modalités prévues dans l’accord de règlement de la dette BEI conclu le 28 
septembre 2020 avec la BEI, tel que modifié le 30 octobre 2020 et le 30 novembre 2020 (l’ « Accord de Règlement 
de la Dette BEI »), lequel est entré en vigueur le 11 décembre 2020.  
 
L’ensemble de cette opération et des modalité pratiques détaillées est exposé dans le communiqué de presse diffusé 
le 11 décembre 2020 : 

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_
presse_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_
fr.pdf 
 
Contrat OCABSA 2021 
Le 17 mars 2021 a été conclu avec le fonds d’investissement YA II PN, Ltd représenté par Yorkville Advisors Global 
LP un nouveau contrat de financement obligataire flexible par émission de bons d’émission (les « Bons d’Émission 
») donnant accès à des tranches d’obligations convertibles en actions nouvelles d’une valeur nominale de 10.000 € 
chacune (les « OCA »), assorties de bons de souscription d’actions en ce qui concerne la quatrième tranche d’OCA 
(les « BSA »). Le contrat de financement se décompose en un premier engagement de financement d’un montant 
nominal maximum total de 12 M€ comprenant quatre tranches (de 3 M€ chacune) (l’ « l’Engagement Initial »), suivi 
d’un second engagement de financement d’un montant nominal maximum total de 13 M€ (composé de treize 
tranches de 1 M€ chacune) (l’ « Engagement Additionnel »). Le montant nominal maximum total des OCA ainsi 
émises sera égal à 25 M€. Le premier tirage de ce contrat a été réalisé le 15 avril 2021 pour un montant de 3 M€ et 
le second tirage est intervenu le 15 juillet 2021 pour 3 M€ également. 
 
L’ensemble des informations relatives à ce contrat est disponible dans le communiqué diffusé le 17 mars 2021 et 
disponible à l’adresse suivante sur le site de la Société : 

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_1703202
1_fr.pdf 
 
Le tableau ci-dessous présente le détail des actions émises entre le 31/12/2020 et le 30 juin 2021 sur le contrat 
OCABSA 2019, le contrat OCABSA 2021 et le programme de BSA Fiducie (restructuration de la dette BEI).  
 
Synthèse des augmentations et réductions de capital de l’exercice 
 

 
 

 
Evènements postérieurs à la clôture 
 
 

Nombre 

d'actions
Capital social (€)

Au 31 décembre 2020 253 613 962 253 613,9620

Conversion des OCABSA 2019 entre le 1er janvier 2021 et le 13 avril  2021 (fin de conversion T10) 141 205 017 141 205,0170

Exercice des BSA OCABSA 2019 entre le 1er janvier 2021 et le 13 avril  2021 (fin de conversion T10) 50 438 624 50 438,6240

Conversion des OCABSA 2021 entre le 15 Avril  2021 et le 12 mai 2021 (AGE) 55 761 945 55 761,9450

Exercice des BSAE Fiducie entre le 1er janvier 2020 et le 12 mai 2021 (AGE) 72 075 477 72 075,4770

Réduction du nominal AGE 12 mai 2021 -515 785,5225

Conversion des OCABSA 2021 entre le 13 mai 2021 et le 30 juin 2021 253 551 048 25 355,1048

Exercice des BSAE Fiducie entre le 13 mai 2021 et le 30 juin 2021 156 748 401 15 674,8401

Au 30 juin 2021 983 394 474 98 339,4474

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf
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Le tableau suivant présente les créations d’actions nouvelles entre le 30 juin 2021 et la date du présent rapport : 

 

 
 
 

3- -METHODES ET PRINCIPES DE CONSOLIDATION  
 

3.1 Règles et méthodes comptables 
 

Les états financiers consolidés du Groupe présentent un bilan et un compte de résultat au 30 juin 2021 comparés au 
31 décembre 2020 et au 30 juin 2020. 

Toutes les sociétés du Groupe clôturent au 31 décembre.  

 

L’ensemble des notes annexes est présenté en milliers d’euros, sauf mention particulière. 

 

Les comptes consolidés du Groupe sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables 
en France, telles que définies par le règlement ANC 2020-01 et applicable aux exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2021. 

 

3.2 Comparabilité des exercices  
 

A compter de l’exercice 2021, le groupe établit ses comptes consolidés selon les normes françaises applicables en 
France (Règlement ANC 2020-01).  

 

Afin de permettre la comparabilité des exercices, le groupe a donc retraité les comptes consolidés de l’exercice 2020 
sous le référentiel ANC 2020-01, qui étaient établies antérieurement conformément aux normes comptables 
internationales édictées par l’IASB (International Accounting Standards Board) en application du règlement 
européen n°16/06/2002 du 19 juillet 2002. 

 

L’ensemble des impacts et passages entre les référentiels est présenté en partie 4 du présent rapport. 

 

3.3 Principes généraux utilisés pour l’établissement des comptes consolidés  
 

Les états financiers consolidés, ont été établis en conformité avec les règles en vigueur en France actuellement. 

Les comptes sont consolidés dans le respect des principes comptables suivants : 

• Principe de prudence 

• Méthode des coûts historiques 

• Principe de continuité d’exploitation 

• Principe d’indépendance des exercices 

• Principe de permanence des méthodes 

 

3.4 Méthodes 
 

Les principes de consolidation utilisés par le Groupe sont l’intégration globale, l'intégration proportionnelle et la 

mise en équivalence des titres de participation. 

Divers retraitements des comptes sociaux des sociétés du Groupe sont opérés au cours du processus de 

consolidation. Les principaux retraitements sont : 

• Elimination des opérations intra-groupes et des résultats internes à l’ensemble consolidé, y compris les 
dividendes, 

Depuis le 30 juin 2021 Nombre d'actions Capital social (€)

Conversion des OCABSA 2021 entre le 1er juillet 2021 et la date du présent rapport 44 949 494 4 494,9494

Exercice des BSAE Fiducie entre le 1er juillet 2021 et date du présent rapport 53 422 637 5 342,2637

A la date du présent rapport 1 081 766 605 108 176,6605



17 
  Rapport financier semestriel – Groupe ARCHOS 30 juin 2021 

• Reconnaissance des impôts différés, 
• Retraitement des frais d’acquisition des titres, 
• Comptabilisation des engagements de retraite, 
• Elimination des provisions réglementées. 
 

 

3.5 Méthode de conversion des comptes des sociétés intégrées en devises 
 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contrevaleur à la date de l'opération. 
 
Les dettes, créances, disponibilités en devises figurent au bilan pour leur contrevaleur au cours de fin d'exercice.  
 
La différence résultant de l'actualisation des dettes et créances en devises à ce dernier cours est portée au bilan en 
"écart de conversion". 
 
Les pertes latentes de change non compensées font l'objet d'une provision pour risques, en totalité ou partiellement. 
 
Les taux de conversion retenus sont : 
 

Devise Taux de clôture Taux moyen Taux d'ouverture

Dollar US (USD) 1,1884 1,2054 1,2340

Yuan (Chine - CNY) 7,6742 7,7960 7,8205

Franc suisse (CHF) 1,0980 1,0946 1,0854  
 

 

3.6 Écarts d’acquisition 
 

Détermination 

La différence entre le coût d’acquisition des titres et la juste valeur des actifs et passifs identifiés à la date 
d’acquisition constitue l’écart d’acquisition. Les biens destinés à l’exploitation sont évalués à la valeur d’utilité. Les 
biens non destinés à l’exploitation sont estimés à leur valeur de marché à la date d’acquisition ou, en l'absence de 
marché, à leur valeur nette probable de réalisation. 
 

▪ Ecarts d’acquisition positifs 
 

Un écart d’acquisition positif représente l’excédent entre le coût d’acquisition et la quote-part de l’entreprise 
acquéreuse dans l’évaluation totale des actifs et passifs identifiés à la date d’acquisition. Les écarts d’acquisition 
positifs sont inscrits à l’actif dans le poste « Immobilisations incorporelles » conformément au nouveau règlement 
ANC 2020-01. 

L’écart d’acquisition constaté à l’actif de la société est relatif à l’acquisition des titres LOGIC INTRUMENT pour 525 K€. 
L’écart d’acquisition constaté a fait l’objet d’une dépréciation à 100% sur les exercices antérieurs. 

 

▪ Ecarts d’acquisition négatifs 

Un écart d’acquisition négatif correspond généralement soit à une plus-value potentielle du fait d’une acquisition 
effectuée dans des conditions avantageuses, soit à une rentabilité insuffisante de l’entreprise acquise. Les écarts 
d’acquisition négatifs sont inscrits au passif au poste « Provisions pour risques et charges ». 

Il n’existe aucun écart d’acquisition négatif à ce jour. 
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3.7 Frais de recherche et développement (« R&D ») 

 

Les coûts de développement sont comptabilisés en immobilisations incorporelles dès que les conditions suivantes 
sont simultanément remplies : 

- la faisabilité technique de l’achèvement de l’actif incorporel afin de pouvoir l’utiliser ou le vendre, 
- l’intention d’achever l’actif incorporel et de l’utiliser ou le vendre, 
- la capacité à l’utiliser ou le vendre, 
- l’actif générera des avantages économiques futurs probables, 
- la disponibilité des ressources techniques, financières ou autres nécessaires pour réaliser le projet, 
- la capacité à mesurer de manière fiable les dépenses liées à cet actif pendant sa phase de développement. 

 
L’ensemble des coûts de développement engagés, déterminés projet par projet en fonction des temps réellement 
passés par les ingénieurs du bureau d'étude ainsi que des frais directs s'y rattachant, sont étudiés et les projets sont 
comptabilisés à l’actif, pour le coût engagé, à compter de la date à laquelle l’ensemble des critères sont respectés. 
 
Les frais de développement ne satisfaisant pas à ces critères sont comptabilisés en charges de l’exercice. 
 
Les projets sont amortis à compter de la date de début des ventes se rapportant aux projets concernés sur une 
période moyenne de 18 mois de façon linéaire pour les projets ARCHOS (certains projets peuvent avoir une durée 
d’amortissement supérieure en fonction de leur date de commercialisation) et 24 mois pour les projets LOGIC 
INSTRUMENT. Leur amortissement est imputé aux frais de R&D. 
 
Les subventions reçues au titre des projets de développement figurent au bilan dans le poste "Autres Capitaux 
propres". Elles sont inscrites dans le compte de résultat dans le Résultat exceptionnel au même rythme que les frais, 
liés aux projets auxquels elles sont liées, sont reconnus en compte de résultat. 

 

3.8 Autres immobilisations incorporelles 
 

Les autres actifs incorporels sont immobilisés dans la mesure où les avantages économiques futurs associés à ces 
actifs bénéficieront au Groupe et lorsque les coûts correspondants peuvent être identifiés de façon fiable. 

La valeur brute des immobilisations incorporelles est exprimée au coût historique. 

 

Les autres immobilisations incorporelles sont amorties en fonction de leur durée de vie estimée : 

 
Description Mode d'amortissement Durée d'amortissement

Brevets Linéaire 5 ans

Frais de programmes informatiques Linéaire 1 an et 3 ans

Frais de recherche et développement Linéaire 18 mois à 5 ans  
 

 

3.9 Immobilisations corporelles 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Les amortissements pour dépréciation, 
déterminés selon le mode linéaire, sont calculés en fonction de la durée de vie prévue des biens concernés : 

 

Description Mode d'amortissement Durée d'amortissement

Installations techniques, matériels et outillages Linéaire 2,6,8 et 10 ans

Matériels de bureau et informatique Linéaire 2, 3 et 8 ans

Mobilier Linéaire 8 et 10 ans

Prototypes Linéaire 1 an

Autres immobilisations corporelles Linéaire 3 à 10 ans  
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3.10 Immobilisations financières 
 

Les immobilisations financières sont principalement constituées de dépôts et cautionnements évalués à leur coût 
d’entrée au bilan. Elles font l’objet de provisions pour dépréciation lorsque leur valeur d’inventaire est inférieure à 
leur valeur brute. 
 

3.11 Contrats de location 
 
Les contrats de location simple ne sont pas retraités à l’actif. Les charges de loyers sont maintenues en charges 
d’exploitation. 
En matière de crédit-bail et de location financement, le groupe a retenu la méthode de référence du règlement ANC 
2020-01.  
 
L’activation des crédits baux au bilan consolidé du Groupe se traduit par la constatation de l’actif initialement 
financé, et de la dette restant à rembourser aux sociétés de crédit-bail au passif. Les biens financés en crédit-bail 
correspondent à l’acquisition de véhicules, principalement pour la société LOGIC INSTRUMENT. 
 

3.12 Stocks 
 
Les stocks sont évalués au plus faible du coût et de la valeur nette de réalisation, selon la méthode FIFO. 
 
Le coût des produits finis comprend le prix des composants, la charge de main d’œuvre nécessaire à l’assemblage, 
les frais généraux de production du sous-traitant. Il intègre aussi d’autres coûts directement attribuables à 
l’acquisition. Les achats effectués en US dollars sont comptabilisés pour leur contre-valeur en euros, au taux de 
change USD / EUR du jour de la transaction. 
 
Le Groupe ARCHOS fait face à des risques liés au secteur d’activité dans lequel il évolue. Ces risques sont 
principalement liés (1) à la concurrence, (2) à la baisse des prix des produits dans le secteur de l’électronique grand 
public, (3) à l’environnement économique et géopolitique et (4) à la saisonnalité. ARCHOS vend des produits dont 
les prix ont tendance à baisser en raison notamment de l’importance croissante des volumes de vente d’une 
technologie donnée et des évolutions rapides des innovations technologiques successives. Ainsi, la Direction 
détermine à la clôture la valeur nette de réalisation des produits en stocks au regard du prix de vente attendu après 
déduction des coûts estimés pour l’achèvement et la commercialisation. 
 
Dans le cas, où le prix de revient d'un produit serait supérieur à sa valeur nette réalisable, une provision pour 
dépréciation des stocks est enregistrée. La dépréciation peut être reprise si les circonstances ayant conduit à 
déprécier la valeur des stocks cessent d’exister. 
 
 

3.13 Clients et comptes rattachés 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Les créances sur lesquelles un risque de non-recouvrement est 
identifié en fin de période font l’objet d’une dépréciation. L’analyse du risque de non recouvrement tient compte de 
critères tels que l’ancienneté de la créance, l’existence d’un litige ou la situation financière du client. 
 
Une partie significative des créances du groupe fait l’objet d’affacturage. Les créances cédées au factor – 
quittancement de factures - sont intégralement assorties d’une assurance-crédit. Suite à l’analyse des risques et 
avantages liés au contrat d’affacturage (solvabilité client notamment), la société maintient les créances au bilan 
jusqu’à leur paiement effectif par le client final. Il convient de préciser que consécutivement au quittancement des 
factures, une partie des actifs transférés ne donne pas lieu à financement. Cette réserve est récupérée lors du 
paiement effectif par le client final. 
 
 

3.14 Trésorerie et équivalents de trésorerie 
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Les montants pris en compte dans le poste Trésorerie et équivalents de trésorerie correspondent aux liquidités, aux 
dépôts bancaires à vue et autres placements court terme très liquides ayant des échéances initiales inférieures ou 
égales à trois mois, convertibles en un montant connu de trésorerie et soumis à un risque négligeable de changement 
de valeur ou de perte en capital. Les découverts bancaires sont comptabilisés en passifs financiers. 
 
Les placements monétaires sont évalués à leur valeur de marché et au cours de change en vigueur à la date de 
clôture, les variations de valeur étant enregistrées en résultat financier. 

 

3.15 Capital 
 
Les actions ordinaires sont comptabilisées dans les capitaux propres. 
 
Lorsqu’une société du Groupe acquiert des actions ARCHOS SA, soit directement, soit dans le cadre d’un contrat de 
liquidité conclu avec un établissement financier, le prix payé, augmenté des coûts directs supplémentaires, est 
comptabilisé en titres d’auto-contrôle et déduit des fonds propres. 
 
Lors de leur cession, la contrepartie reçue en échange de ces titres, nets des coûts de transaction et des effets 
d’impôts liés, est comptabilisée en capitaux propres. 
 
Bons de souscription d’actions : 
 
Des BSA avaient été attribués au fonds d’investissement YA II PN, Ltd dans le plan de financement OCABSA 20192. A 
l’occasion de la mise en place du financement OCABSA 20213, la Société s’est engagée envers l’Investisseur à 
procéder, à la date de réception des fonds correspondant au prix de souscription de la première tranche d’OCA, au 
rachat de 144.754.827 bons de souscription d’actions émis par la Société au profit de l’Investisseur dans le cadre du 
contrat de financement conclu avec l’Investisseur le 11 octobre 2019, tel qu'amendé le 13 novembre 2019 et le 29 
juin 2020, à un prix total de 2.078.337,60 euros correspondant à la valeur Black & Scholes desdits bons de 
souscription d’actions (telle qu’approuvée par le rapport d’un expert indépendant nommé par la Société à cet effet). 
En contrepartie, l’Investisseur s’est engagé à exercer immédiatement le solde des 50.438.624 bons de souscription 
d’actions souscrits dans le cadre du contrat de financement conclu avec l’Investisseur le 11 octobre 2019, tel 
qu'amendé le 13 novembre 2019 et le 29 juin 2020, dont le prix d’exercice total est égal au prix de rachat total des 
144.754.827 bons de souscription d’actions préalablement rachetés par la Société. L’ensemble des BSA du plan 
OCABSA 2019 ont ainsi été soit rachetés et annulés soit exercés et il n’y a plus de BSA en circulation au 30 juin 2021. 
 
Des BSA (BSAe et BSAk) ont été émis en décembre 2020 dans le cadre de la restructuration de la dette BEI4.  
Les tableaux suivants présentent la situation de ces BSA à la date du rapport Financier.   
 

Tableaux A actualiser à la date du RFinancier (6 aout) 
 

 
2 Voir Information détaillée dans les communiqués de presse disponibles à l’adresse suivante :   
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.201
9_fr.pdf  Ainsi que dans le communiqué de presse diffusé lors de la conclusion de l’Avenant le 29 juin 2020 :  
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_dispos
ition_du_RFA_2019_fr.pdf  
 
3 L’ensemble des informations relatives à ce contrat est disponible dans le communiqué diffusé le 17 mars 2021 et 
disponible à l’adresse suivante sur le site de la Société : 
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf 
 
4 L’ensemble de cette opération et des modalités pratiques détaillées est exposé dans le communiqué de presse 
diffusé le 11 décembre 2020 : 

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse
_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf 
 

https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/Note_d_operation_Archos_version_depot_15.11.2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_avenant_n_2_OCABSA_et_Mise_a_disposition_du_RFA_2019_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/CP_Archos_OCABSA_Yorkville_17032021_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf
https://www.archos.com/corporate/investors/financial_doc/ACTUS_0_66475_communique_de_presse_restructuration_de_la_dette_d_archos_a_l_egard_de_la_bei_publication_11_12_2020_fr.pdf


21 
  Rapport financier semestriel – Groupe ARCHOS 30 juin 2021 

 
 
 

 
 
 

3.16 Dettes fournisseurs 
 
Les dettes fournisseurs et sur autres créditeurs (dettes fiscales et sociales) sont évaluées à leur valeur nominale. 
 

3.17 Provisions pour risques et charges 
 
Les provisions pour risques et charges permettent de couvrir un risque ou une charge dont l’échéance ou le montant 
n’est pas fixé de façon précise. 
Ainsi une provision est comptabilisée à la clôture si le groupe a une obligation légale, contractuelle ou implicite à 
l’égard d’un tiers et dont il est probable qu’elle générera une sortie de ressources. Les montants provisionnés 
correspondent à la meilleure estimation de la sortie de ressource qui sera nécessaire pour éteindre les obligations. 
Les provisions pour litiges sont déterminées sur la base de chaque dossier en fonction des procédures en cours, des 
demandes faites et de leurs chances réelles de réalisation.  
 

3.18 Avantages au personnel 
 
La provision pour indemnités de fin de carrière comprend les indemnités conventionnelles de fin de carrière 
spécifiques au régime français. 
La provision est estimée par application d’une méthode actuarielle rétrospective prenant en compte le risque de 
mortalité, l’évolution prévisionnelle des salaires, la rotation des effectifs et un taux d’actualisation. 
 
La provision pour indemnités de fin de carrière est enregistrée en provision pour risques et charges 
 
 

3.19 Impôts différés  
 
Les impôts différés sont constatés dans le compte de résultat et au bilan pour tenir compte des différences 
temporelles entre les valeurs comptables et les valeurs fiscales des actifs et des passifs. 
Les impôts différés sont comptabilisés selon l’approche bilantielle de la méthode du report variable. Les impôts 
différés sont évalués en tenant compte de l’évolution connue des taux d’impôt (et des réglementations fiscales) qui 
ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture. L’effet des éventuelles variations du taux d’imposition sur les 
impôts différés antérieurement constatés, est respectivement enregistré en compte de résultat ou en capitaux 
propres au cours de l’exercice où ces changements de taux deviennent effectifs. 
Les actifs d’impôts différés sont comptabilisés dès lors qu’il est probable que des bénéfices imposables seront 
réalisés, permettant à l’actif d’impôt différé d’être utilisé. A ce titre le Groupe reconnaît comme assiette de calcul 
des actifs d’impôts différés, les profits attendus dans les cinq exercices suivant la date d’arrêté, tels qu’ils ressortent 
de Business Plans arrêtés par le Président. 
La valeur comptable des actifs d’impôts différés est revue à chaque clôture, afin de déterminer si cette valeur doit 
être réduite dans la mesure où il n’est plus probable qu’un bénéfice imposable suffisant soit disponible pour 

SUIVI BSA K BSAk

Nombre de BSA K emis le 11/12/2020 70 799 240

Exercices de BSAK à la date du présent rapport 29 704 896

Nombre d'actions créées 10 545 030

Nombre de BSA K restant à la date du présent rapport 41 094 344

SUIVI BSA E BSAE

Nombre de BSA e emis le 11/12/2020 3 681 560 494

Exercices de BSA e à la date du présent rapport 286 823 809

Nombre d'actions créées 286 823 809

Nombre de BSA E restant à la date du présent rapport 3 394 736 685
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permettre d’utiliser l’avantage de tout ou partie de ces actifs d’impôts différés. Inversement, une réduction sera 
effectuée dans la mesure où il devient probable que des bénéfices imposables suffisants soient disponibles. 
Les actifs et passifs d’impôt différés sont compensés si, et seulement si les filiales ont le droit de compenser les actifs 
et passifs d’impôt exigible et lorsque ceux-ci concernent des impôts sur le résultat prélevé par la même autorité 
fiscale et simultanément. 
Les actifs et passifs d’impôts différés ne font pas l’objet d’une actualisation. 
Les taux d’impôts retenus pour calculer les impôts différés sont ceux résultant des textes fiscaux en vigueur et qui 
seront applicables lorsque la différence future se réalisera. Les effets de modifications des taux d’imposition sont 
inscrits dans le résultat de l’exercice au cours duquel le changement de taux est décidé. Les impôts différés actif et 
passif sont compensés entité fiscale consolidée par entité fiscale consolidée. 
 
Au 30 juin 2021, les impôts différés ont été calculés au taux de 28 % (à – 1 an) et au taux de 26,5% (à + 1 an). 
En cas de changement de taux d’impôt, les impositions différées sont ajustées au nouveau taux en vigueur sur 
l’exercice où le changement est connu et l’ajustement imputé en compte de résultat. 
 

Compte tenu des résultats déficitaires importants de la société ARCHOS SA, les impôts différés actifs n’ont pas fait 
l’objet au 30 juin 2021 d’une activation dans les comptes consolidés pour cette société, car leur caractère 
recouvrable à moyen terme n’est pas assuré. 
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Note 1 : Immobilisations incorporelles 
 

En K - EUR

 Valeurs brutes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Ecarts d'acquisition 525  525  

Frais de développement 9 388  6 679  2 709  

Concessions, brevets et droits similaires 1 464  819  645  

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles 1  1  

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Immobilisations Incorporelles brutes 11 378  7 499  3 879  

 Amortissements et provisions 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Ecarts d'acquisition 525  525  

Frais de développement 9 388  6 679  2 709  

Concessions, brevets et droits similaires 1 247  45  819  473  

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Amortissements et provisions 11 160  45  7 498  3 707  

 Valeurs nettes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Ecarts d'acquisition

Marques

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 217  -45  172  

Immobilisations incorporelles en crédit bail et contrats assimilés

Autres immobilisations incorporelles 1  1  

Immobilisations incorporelles en cours

Avances, acomptes sur immo. incorporelles

Valeurs nettes 218  -45  1  172  
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Note 2 : Immobilisations Corporelles 
En K - EUR

 Valeurs brutes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Terrains

Constructions 4  4  

Installations techniques, matériel, outillage 1 257  1 196  61  

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés 41  1  40  

Autres immobilisations corporelles 1 588  1  1  3  1 591  

Immobilisations en cours 6  6  

Avances et acomptes

Valeurs brutes 2 890  7  1 198  3  1 702  

 Amortissements et provisions 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Terrains

Constructions 4  4  

Installations techniques, matériel, outillage 1 257  1 196  61  

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés 38  38  

Autres immobilisations corporelles 1 422  36  2  5  1 461  

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Amortissements et provisions 2 721  36  1 198  5  1 564  

 Valeurs nettes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel, outillage

Immobilisations corporelles en crédit bail et contrats assimilés 3  1  2  

Autres immobilisations corporelles 166  -35  -1  -2  130  

Immobilisations en cours 6  6  

Avances et acomptes

Valeurs nettes 169  -29  -2  138  
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Note 3 : Immobilisations Financières 
 

En K - EUR

 Valeurs brutes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
30/06/2021

Titres de participations 2  2  

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts 81  1  80  

Autres immobilisations financières 133  133  

Titres mis en équivalence

Valeurs brutes 214  2  1  215  

 Provisions 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
31/12/2020

Titres de participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Titres mis en équivalence

Provisions

 Valeurs nettes 31/12/2020 Augmentations Diminutions
Autres 

mouvements
31/12/2020

Titres de participations 2  2  

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts 81  1  80  

Autres immobilisations financières 133  133  

Titres mis en équivalence

Valeurs nettes 214  2  1  215  
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Note 4 : Stocks 

En milliers d'euros

Description 30-juin-21 31-déc.-20

Matières premières et composants

Produits finis & Travaux en cours 3 996 4 760

Total Stock brut (1) 3 996 4 760

Matières premières et composants 0

Produits finis & Travaux en cours -1 770 -2 266

Total Provisions pour dépreciation des stocks -1 770 -2 266

Total - Stocks 2 226 2 493

(1) Les stocks des filiales sont nets de l'élimination de la marge intra-groupe.  
 
 

Note 5 : Clients et Comptes rattachés 
 

En milliers d'euros

Description 30-juin-21 31-déc.-20

Montant des clients bruts cédés et non cédés (1) 4 481 4 475

Dépréciation -455 -455

Montant net 4 026 4 020

(1) Inclus les créances cédées dans le cadre des contrats d'affacturage (Factors)  
 
 
 

Note 6 : Trésorerie et équivalent trésorerie 
 

En milliers d'euros

Situation nette de trésorerie 30-juin-21 31-déc.-20

Concours bancaires

Concours bancaires et autres dettes bancaires courants 5 6

Total découverts bancaires 5 6

Disponibilités

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 10 454 8 958

Total disponibilités 10 454 8 958

Total situation nette de trésorerie 10 449 8 952

Les positions libellées en devises des disponibilités sont les suivantes :

En milliers d'euros

Encours 30-juin-21 31-déc.-20

EUR 9 564 8 028

GBP 555 688

USD 230 171

Autres 100 65

Total trésorerie 10 449 8 952  
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Note 7 – Endettement 
 

En milliers d'euros

Endettement financier net 30-juin-21 31-déc.-20 30-juin-20

Dettes financières "Capitaux propres Autres"

Subvention d'investissement 3 3 3

Avances conditionnées

Dettes financières "Capitaux propres Autres" 3 3 3

Emprunts et dettes financières 

Emprunts obligataires convertibles 0 500 820

Emprunts et dettes auprès des établissemts de crédit (1) 3 576 3 478 3 853

Emprunts en crédit-bail 40 59

Concours bancaires et autres dettes bancaires courantes 5 6 88

Autres dettes financières (2) 5 448 8 390 9 129

Total emprunts et dettes financières 9 070 12 432 13 890

Total dettes financières brutes 9 073 12 435 13 893

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités -10 454 -8 958 -8 392 

(Excédent) /  Endettement net avec intérêts courus incluant les avances factors-1 382 3 477 5 500

(1) Dont avances remboursables obtenues pour le financement de projets collaboratifs pour 2,3 M€ et PGE Logic Instrument.

(2) Dont emprunt BEI rééchelonné pour 3 M€, emprunt BEI equitizé pour 1M€, refinancement pour 0,6 et PTZI -PIPC pour 0,7 M€  

 
 

Note 8 – Information sectorielle 
 
La répartition du chiffre d'affaires consolidé, du résultat d’exploitation et des actifs sectoriels est la suivante : 
 

  
 

Note 9 – Effectifs 
 

 
 

 
L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires du 12 mai 2021 a, en vertu de sa vingt-quatrième résolution, délégué 
sa compétence au Conseil d’Administration en vue de la mise en place un plan d’attribution d’actions gratuites au bénéfice 
des mandataires et salariés de la Société et des sociétés ou groupements qui lui sont liés directement ou indirectement 
dans les conditions de l’article L. 225- 197-2 du Code de commerce et ce dans la limite de 5% du capital au jour de la décision 
d’attribution par le Conseil d’Administration. 
 
Conformément à la délégation de compétence mise en place par l’assemblée générale extraordinaire du 12 mai 2021, 
l’attribution gratuite des actions à leurs bénéficiaires ne sera définitive qu’au terme d’une période d’acquisition d’un (1) an. 
A l’expiration de cette période d’acquisition, les bénéficiaires devront conserver les titres attribués pendant une période 
d’un an (1) minimum.  
 
Faisant usage de cette délégation de compétence le 29 juin 2021, le Conseil d’Administration a :  

Entité Pays 30-juin-21 31-déc.-20 30-juin-20
ARCHOS SA France 15 17 16

ARCHOS GmbH Allemagne 1 3 3

ARCHOS AG Suisse 0 0 0

ARCHOS Italia Italie 0 0 0

ARCHOS China (ATH & ATS) Chine 4 4 8

ARCHOS Tecnologia Espana Espagne 0 0 0

LOGIC INSTRUMENT (Groupe) France/ Allemagne 20 20 20

Total 40 44 47



28 
  Rapport financier semestriel – Groupe ARCHOS 30 juin 2021 

- examiné les conditions d'attribution d'actions gratuites de la Société aux bénéficiaires identifiés ;  
- constaté le respect desdites conditions d'attribution ;  
- déterminé, selon ces conditions, l'identité des bénéficiaires et fixé la liste nominative :  
- arrêté le nombre d'actions susceptibles d'être attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire.  
 
Le tableau ci-dessous précise l'identité des bénéficiaires et la répartition d'actions qui leur sera attribuées gratuitement : 
 

Nom du 
bénéficiaire  

Prénom du 
bénéficiaire 

Nombre d’actions 
attribuées 

POIRIER Loïc 29.259.899 

ERNOULT Bénédicte 9.753.300 
BURKEL Guillaume 9.753.300 

 
La mise en place du Plan a pour but de renforcer les liens existants entre la Société, ses dirigeants et ses cadres salariés, en 
leur offrant la possibilité d’être plus étroitement associés au développement et aux performances futures de la Société. 
 
 

Note 10 – Résultat Financier 
 

  
 

 

Note 11 – Résultat par actions 
 
 

 Du 1er janvier au 

30 juin 2021 

 Du 1er janvier au 

31 décembre 2020 

 Du 1er janvier au 

30 juin 2020 

Résultat Net par action en euros -0,0023 -0,0205 -0,0070

Nombre d'actions retenu 937 240 079 151 428 063 117 008 577

Résultat Net dilué par action en euros -0,0023 -0,0205 -0,0070

Nombre d'actions retenu 937 240 079 151 428 063 117 008 577  
 
Au 30 juin 2021, il n’y a pas d’instruments dilutifs hormis les BSAe et BSAk (voir Note 3.15) et les actions gratuites qui 
pourraient être attribuées au terme de leur période d’acquisition (CF Note 9). Au 30 juin 2021, comme au 31 décembre 
2020 et au 30 juin 2020, la société réalisant des pertes, aucun élément dilutif n’a été retenu. 
 

Note 12 – Transactions avec les parties liées 
 
Au 1er semestre 2021, il n’y a pas eu de variation significative dans la nature des transactions avec les parties liées par 
rapport aux éléments figurant dans la Note 29 de l’annexe des comptes consolidés au 31 décembre 2020.  

En milliers d'euros

Description
Du 1er janvier 

au 30 juin 2021

Du 1er janvier 

au 31 

décembre 2020

Du 1er janvier 

au 30 juin 2020

Gains de change 192 38

Différences positives de change 65 2 307

Autres produits f inanciers 11 1

Produits financiers 76 2 500 38

Pertes de change 26

Différences négatives de change 3 625 26

Charges d'intérêts 18 1 284 168

Autres charges f inancières 1

Charges financières 18 4 910 221

Total 58 -2 409 -183
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4- ETATS DE PASSAGE DES ETATS FINANCIERS SUITE AU CHANGEMENT DE 
REFERENTIEL COMPTABLE DE CONSOLIDATION  

 
Pour rappel, les titres ARCHOS sont, depuis le 8 décembre 2020, cotés sur le marché Euronext Growth Paris. Afin 
de permettre de réduire les coûts d’établissement des comptes consolidés, la présentation des comptes consolidés 
est réalisée à compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2021 selon les normes françaises (règlement ANC 2020-
01). 
 
Conformément au règlement ANC 2020-01 (Article 121-2), nous vous présentons les éléments retraités suivant au 
30 juin 2020 et au 31 décembre 2020 : 

- Un état de passage du bilan de la norme internationale en norme française 
- Un état de passage du compte de résultat de la norme internationale en norme française 
- Un état de rapprochement entre les capitaux propres consolidés présentés selon la norme internationale 

et les capitaux propres consolidés présentés selon la norme française. 
 
Nous précisons que les comptes IFRS étaient présentés antérieurement par destination et non pas nature, comme 
les comptes consolidés présenté dans le rapport financier en norme française. 
 

4.1 Etats consolidés de passage au 30 juin 2020 

Compte de résultat Consolidé de passage 30 juin 2020

COMPTE DE RESULTAT 30-juin-20 30-juin-20

EN K - EUR Norme IFRS IFRS 16 IFRS 9

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Foundry

AUTRES
Norme 

Francaise

Chiffre d'affaires 11 232 11 232

Coût de revient des ventes 8 476 8 476

MARGE BRUTE 2 756 0 0 0 0 2 756

Frais de recherche et développement 507 507

Frais commerciaux 1 309 1 309

Frais administratifs et généraux 2 475 21 2 497

Autres produits et charges d'exploitation

Dépenses d'exploitation 4 291 21 0 0 0 4 312

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT -1 535 -21 0 0 0 -1 556 

Produits et charges opérationnels non courants 799 142 942

Autres produits et charges non récurrents

RESULTAT OPERATIONNEL -735 121 0 0 0 -615 

Produits financiers

Charges financières

Résultat financier -605 13 506 -97 -182

Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence

RESULTAT AVANT IMPÔTS -1 340 134 506 -97 -797 

Impôts sur les bénéfices -26 -26 

RESULTAT NET -1 366 134 506 -97 0 -823 

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN 

NORME FRANCAISE
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Bilan Consolidé de passage 30 juin 2020

ACTIF Notes 30-juin-20 30-juin-20

Notes IFRS IFRS 16 IFRS 9

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Autres
Norme 

Francaise

Frais de développement 0 0

Autres immobilisations incorporelles 265 265

Ecarts d'acquisition 0 0

Immobilisations incorporelles 265 0 0 0 0 265

Droits d'utilisation locatifs 284 -284 0

Immobilisations corporelles 209 209

Autres actifs financiers non courants 403 -135 268

Autres actifs non courants 814 814

Actifs d'impôts différés 246 246

TOTAL ACTIF NON COURANT 2 220 -284 0 -135 0 1 802

Stocks 3 562 3 562

Clients et comptes rattachés 8 807 8 807

Autres créances courantes 4 623 4 4 627

Actifs financiers courants 0 0

Trésorerie et équivalents de trésorerie 8 392 8 392

TOTAL ACTIF COURANT 25 384 0 0 0 4 25 388

TOTAL ACTIF 27 604 -284 0 -135 4 27 190

PASSIF 30-juin-20 30-juin-20

IFRS IFRS 16 IFRS 9

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Norme 

Francaise

Capital apporté 153 153

Réserves consolidées -12 208 -87 491 -38 -11 841

Résultat de l'exercice -1 366 134 506 -97 -823

Capitaux propres part du groupe -13 421 48 997 -135 0 -12 511

Intérêts ne conférant pas le contrôle 4 873 4 873

TOTAL CAPITAUX PROPRES -8 548 48 997 -135 0 -7 638

Dettes financières non courantes 4 687 -398 203 4 492

Provisions pour avantages au personnel 296 4 300

Provisions pour autres passifs et dettes non courantes 694 694

Passifs d'impôts différés 0 0

TOTAL PASSIF NON COURANT 5 677 -398 203 0 4 5 486

Dettes financières courantes 11 035 -382 -1 200 9 453

Fournisseurs et comptes rattachés 10 960 10 960

Autres provisions et dettes courantes 8 480 449 8 929

TOTAL PASSIF COURANT 30 475 67 -1 200 0 0 29 342

TOTAL PASSIF 27 604 -284 0 -135 4 27 190

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN NORME 

FRANCAISE

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN NORME 

FRANCAISE
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Tableau de passage des capitaux propres de norme IFRS en norme française

30 juin 2020

Capital Réserves Résultats Autres
Total

part groupe

Intérêts 

minoritaires

CAPITAUX PROPRES IFRS - 06-2020 153  -12 056  -1 366  -151  -13 421  4 873  

IFRS 16 - Non applicable en Norme 99-02 -87  134  48  

IFRS 9 Retraitement OCEANE/OCA/ORA Non applicable en Norme 99-02 491  506  997  

Valorisation IFRS titres Blockchain Foundry - Non applicable en Norme 99-02 -38  -97  -135  

CAPITAUX PROPRES ANC 2020-01 (Ex CRC 99-02) 06-2020 153  -11 690  -823  -151  -12 511  4 873  
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4.2 Etats consolidés de passage au 31 décembre 2020 
 

Compte de résultat Consolidé de passage 31 décembre 2020

COMPTE DE RESULTAT 31-déc.-20 31-déc.-20

Norme 

IFRS
IFRS 16 IFRS 9

IFRS 

FIDUCIE

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Foundry

Norme 

Francaise

Chiffre d'affaires 22 780 22 780

Coût de revient des ventes 16 853 16 853

MARGE BRUTE 5 927 0 0 0 0 5 927

Frais de recherche et développement 655 655

Frais commerciaux 3 559 3 559

Frais administratifs et généraux 4 791 38 4 829

Autres produits et charges d'exploitation

Dépenses d'exploitation 9 005 38 0 0 0 9 043

RESULTAT OPERATIONNEL COURANT -3 078 -38 0 0 0 -3 116 

Produits et charges opérationnels non courants 1 600 70 1 670

Autres produits et charges non récurrents

RESULTAT OPERATIONNEL -1 477 32 0 0 0 -1 445 

Résultat financier -1 906 26 398 -133 -1 615 

Quote-part du résultat net des sociétés mises en 

équivalence

RESULTAT AVANT IMPÔTS -3 383 58 398 -133 0 -3 060 

Impôts sur les bénéfices -43 -43 

RESULTAT NET -3 426 58 398 -133 0 -3 103 

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN 
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Bilan Consolidé de passage 31 décembre 2020

ACTIF Notes 31-déc.-20 31-déc.-20

IFRS IFRS 16 IFRS 9

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Foundry

Autres
Norme 

Francaise

Frais de développement 0 0

Autres immobilisations incorporelles 217 217

Ecarts d'acquisition 0 0

Immobilisations incorporelles 217 0 0 0 0 217

Droits d'utilisation locatifs 342 -342 0

Immobilisations corporelles 169 169

Autres actifs financiers non courants 252 -38 214

Autres actifs non courants 814 814

Actifs d'impôts différés 256 256

TOTAL ACTIF NON COURANT 2 049 -342 0 0 -38 1 669

Stocks 2 493 2 493

Clients et comptes rattachés 4 020 4 020

Autres créances courantes 2 643 2 643

Actifs financiers courants 0 0

Trésorerie et équivalents de trésorerie 8 958 8 958

TOTAL ACTIF COURANT 18 114 0 0 0 0 18 114

TOTAL ACTIF 20 163 -342 0 0 -38 19 783

PASSIF 31-déc.-20 31-déc.-20

IFRS IFRS 16 IFRS 9 IFRS FIDUCIE

Valorisation 

IFRS titres 

Blockchain 

Foundry

Norme 

Francaise

Capital apporté 254 254

Réserves consolidées -7 063 -87 -542 -840 -38 -8 571

Résultat de l'exercice -3 426 58 398 -133 -3 103

Capitaux propres part du groupe -10 236 -29 -144 -973 -38 -11 420

Intérêts ne conférant pas le contrôle 4 873 4 873

TOTAL CAPITAUX PROPRES -5 363 -29 -144 -973 -38 -6 547

Dettes financières non courantes 8 669 -407 0 -2 574 5 688

Provisions pour avantages au personnel 382 382

Provisions pour autres passifs et dettes non courantes 547 547

Passifs d'impôts différés 0 0

TOTAL PASSIF NON COURANT 9 598 -407 0 -2 574 0 6 617

Dettes financières courantes 3 407 -355 144 3 547 6 744

Fournisseurs et comptes rattachés 7 195 7 195

Autres provisions et dettes courantes 5 326 449 5 775

TOTAL PASSIF COURANT 15 928 95 144 3 547 0 19 714

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 20 163 -342 0 0 -38 19 783

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN NORME 

FRANCAISE

IMPACT RETRAITEMENT IFRS NON REPRIS EN NORME 

FRANCAISE

 



34 
  Rapport financier semestriel – Groupe ARCHOS 30 juin 2021 

Tableau de passage des capitaux propres de norme IFRS en norme française

31 décembre 2020
Capital Réserves Résultats Autres

Total

part groupe

Intérêts 

minoritaires

CAPITAUX PROPRES IFRS - 12-2020 253  -7 453  -3 426  390  -10 236  4 873  

IFRS 16 - Non applicable en Norme 99-02 -87  58  -29  

IFRS 9 Retraitement OCEANE/OCA/ORA Non applicable en Norme 99-02 -542  398  -144  

FIDUCIE - Non applicable en Norme 99-02 -840  -133  -973  

Valorisation IFRS titres Blockchain Foundry - Non applicable en Norme 99-02 -38  -38  

CAPITAUX PROPRES ANC 2020-01 (Ex CRC 99-02) 12-2020 253  -8 960  -3 103  390  -11 420  4 873  

 


